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4.80. Crédit 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
[…] 
 
 
 

 
Si Hydro-Québec ne transmet aucun avis d’événement de pointe 

critique en vertu de l’article 4.79 au cours de la période d’hiver, elle 

verse au client un crédit minimal équivalant à la moins élevée des 

valeurs suivantes :  

 
 Le produit de la réduction de puissance attendue au titre 

de l’abonnement par le crédit applicable pour la période 

d’hiver; ou  

 20 000 $.  

 
De plus, à l’article 4.76 : 

 
« réduction de puissance attendue » : une valeur, exprimée 

en kilowatts, qui est établie comme suit :  

 

Selon l’effacement réel de l’hiver (des hivers) précédent(s), 

jusqu’à concurrence de 5 hivers, lorsqu’il s’agit d’un 

abonnement déjà participant/inscrit; et  

 

Pour un nouvel abonnement, en appliquant un pourcentage de 

réduction de puissance (le « Taux applicable ») à la puissance 

appelée au compteur de l’abonnement lors du dernier hiver. Ce 

Taux applicable est tiré des statistiques des 5 dernières années 

de l’option de gestion de la demande de puissance (par tarif ou 

marché, et par code SCIAN). 

 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/452/DocPrj/R-4041-2018-B-0130-Demande-Piece-2021_05_06.pdf#page=10
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/452/DocPrj/R-4041-2018-C-AHQ-ARQ-0034-DDR-RepDDR-2021_05_14.pdf#page=3

